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Que sont les maisons de justice et du droit (MJD) ?

Les maisons de justice et du droit (MJD) ont principalement pour but de
rapprocher la justice quotidienne des citoyens qui y ont difficilement accès.
L’accueil est gratuit, anonyme et confidentiel.
Elles sont intégrées dans le réseau des points-justice lancé en janvier 2021.
Les MJD sont placées sous l'autorité du procureur de la République et
du président du tribunal judiciaire où elles sont implantées.
Les intervenants peuvent être des magistrats, des avocats, des huissiers, des
notaires, des associations d’aide aux victimes ou encore des conseillers
d’insertion et de probation.
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